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tiques qu'il ä dejä formules ä diverses reprises1 sur la
psychologie des rapports entre humains.

Chacune des trois epaiferences a ete suivie d'une discussion
souvent prolongee qui a fait voir tout l'interet presente
par les sujets traites. II est certain que cette initiative de
la Commission romande de rationalisation contribuera ä

rapprocher industriels et psychotechniciens et servira ainsi,
de la maniere la plus utile, les buts eleves que la Commission
s'est fixes.

Petit-Saconnex (Geneve), juin 1928.

Jules Calame, ing.-conseil.

Un projet de developpement rationnel de
l'economie electrique en Suisse.

Au mois d'octobre 1923, le Conseil national a approuve un
postulat relatif ä l'economie electrique en Suisse, par lequel
le Conseil federal a 6t6 invite ä se prononcer sur cette matiere.
Par deux rapports, dates du 27 mars 1925 et du 30 mai 19282,
le Conseil federal a satisfait ä la demande dudit postulat.
Ces rapports viennent d'etre resumes et commentes par le
professeur D1 W. Kummer, k Zürich, dans un article publie
dans la Schweizer. Bauzeitung du 14 et du 21 juillet dernier ;

ä la fin de cet article, l'auteur decrit un projet de developpement

rationnel de l'economie electrique en Suisse : les

grandes lignes en seront donnees plus loin.
Les consommateurs d'energie electrique en Suisse, repro-

chant au regime electrique actuel, et cela surtout en Suisse

allemande, de n'assurer ni une bonne utilisation de nos forces

hydrauliques ni les meilleures conditions de ravitaillement
du pays en energie electrique, invoquent l'intervention des

autorites federales. Le Conseil federal, apres avoir refuse,
encore dans son rapport de 1925, une nouvelle legislation
federale sur l'electricite, se montre maintenant, dans son
rapport de 1928, dispose ä preparer une loi sur le regime de
l'economie electrique, en se basant sur l'article 24 bis, alinea 9,
de la Constitution federale. Toutefois, la nouvelle loi, stipu-
lant certaines nouvelles obligations pour les entreprises
electriques, obligations justifiees par le monopole de fait dont
jouissent les vendeurs de courant, ne serait soumise aux deli-
berations de l'Assemblee federale qu'au cas oü le manque
d'une entente entre producteurs et consommateurs de l'energie

electrique serait av6r6. Quant aux canalisations electriques

declarees non satisfaisantes par les consommateurs,
le Conseil federal ne pr6voit d'autres mesures que celles
visees par la loi federale de 1902 concemant les installations
electriques ä faible et ä fort courant, c'est-ä-dire dans le cadre
de la comp6tence de la Commission federale des installations
electriques. Et pourtant, la Suisse allemande ne possede pas
un superreseau satisfaisant, tel que celui qui, pour la Suisse

romande a pu etre realise par les soins de la Societe anonyme
l'Energie de l'Ouest-Suisse (E. 0. S.). II semble meme que,
pour la Suisse allemande, la construction d'un reseau sembla-
ble, d'un commun accord, sans contrainte exterieure, pour
desservir convenablement le pays, ne soit plus possible, par
suite des rivalites des differentes entreprises privees et meme

1 Voir notamment: Dr A. Carrard, Le developpement de la Psychotechnique

en Suisse. Holer, Zürich 1928, page 37.
2 Ce dernier rapport a cle publie in extenso dans le N° 26 (27 juin 1928}

de la Feuille ofßcielle federale et en partie dans le Bulletin de VAssociation
suisse des Eiectriciens, N° du 22 juillet 1928.

publiques. Afin de faire jouer cette contrainte necessaire,
tout en 6vitant un « etatisme » prononce, le professeur Kummer

propose que le superreseau manquant soit constitue et
developpe par la Cooperation d'un « Service federal de
l'economie electrique » avec des societes d'electricite privees. Un
Service federal electrique ad hoc existe dejä, mais il est annexe
aux Chemins de fer federaux, dont il devrait etre detache et
rendu independant, comme service federal; ce service est
forme actuellement par celles des sections du Bureau d'eiec-
trification des C. F. F. qui s'occupent de la construction et
de l'exploitation de centrales d'electricite, de sous-stations
electriques et de lignes de transport ä tres haute tension.
Dans la nouvelle Organisation de Cooperation, ce Service
federal de l'economie electrique devrait avoir la pr6ponde-
rance sur les societes privees, et cela moyennant une repartition

du capital responsable dans le rapport de 51 : 49 par
exemple. Le nouvel organisme fournirait le courant d'ali-
mentation pour la traction electrique des C. F. F. ; il des-

servirait, en outre, le superreseau suisse, ainsi que tous les
reseaux de distribution, avec leurs centrales d'electricite,
qui lui seraient incorpores ä titre d'apports. L'organisme en
question serait dote du priviiege d'exporter de l'energie
electrique moyennant un cahier des charges ä fixer par le Conseil
federal. II serait investi aussi du droit de construire et
d'exploiter des centrales d'electricite. II devrait faciliter surtout
les nouvelles applications thermiques de l'electricite dont le
developpement laisse ä desirer etant donne l'insuffisance des
installations de distribution ä l'heure actuelle.

En resumant le projet que nous venons d'esquisser, le
professeur Kummer emet l'avis que les autorites federales ne
devraient plus pouvagE se cpntenter de s'oecuper seulement
des installations ä fort courant aux points de vue du voisi-
nage des courants faibles, du danger eventuel pour. les
personnes et les objets et du regime de l'expropriation ; il estime
que les problemes actuels de l'economie electrique en Suisse

sont de nature ä rendre de plus en plus indispensables l'at-
tention et l'activite des autorites federales dans ce domaine.
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Apres avoir demontre dans le tome I (voir le compte rendu
de ce tome ä la page 23 du Bulletin technique du 28 janvier
1928) que seule l'etude theorique des phenomenes permet
une utilisation rationnelle des traitements thermiques, l'auteur

consacre le tome II, qui vient de paraitre, ä l'appareillage
utilise pour les traitements thermiques.

M. Guillet indique tout d'abord les directives qui doivent
pr6sider au choix des diff6rents fours, puis fait une description
detaillee de leurs caracteristiques de construction et de
fonctionnement. II etudie ensuite d'un point de vue purement
pratique la composition des bains, l'appareillage, enfin les
diverses methodes de trempe, de recuit et de revenu, puis il
examine les aeeidents causes par les traitements thermiques,
leurs causes et leurs remedes et en tire des conclusions pratiques

sur l'importance des methodes de contröle. D consacre
enfin une place important c k l'etude de l'organisation d'un
atelier de traitements thermiques suivant les principes
modernes. Cet ouvrage sera compiete par un troisieme volume
consacr6 aux resultats obtenus par les traitements thermiques
pour les divers alliages industriels.


	Un projet de développement rationnel de l'économie électrique en Suisse

